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A fin de traiter la gale, et en l’absence de l’exis-
tence d’un consensus, le prescripteur doit choi-
sir la forme du traitement, local ou per os, la 

mieux adaptée en fonction des cas (tableaux 1 et 2). 
La gale est souvent responsable d’épidémie dans les 
collectivités où le traitement par voie orale est privilégié 
car il permet de traiter un plus grand nombre de per-
sonnes en même temps. Le traitement per os est égale-
ment recommandé pour les gales norvégiennes, associé 
ou non à un traitement scabicide local et kératolytique.

Traitements locaux conventionnels
Les traitements topiques acaricides de la gale se pré-
sentent sous forme de lotion (Sprégal®, Ascabiol®). 
Ils sont disponibles sans ordonnance, mais ne sont pas 
remboursés par la Sécurité sociale. Ils doivent être appli-
qués de façon simultanée aux sujets atteints et aux 
sujets contacts, même en l’absence de signe clinique. 
Leur délai d’action est immédiat.
Le mode d’administration, très spécifique, doit être précisé 
lors de la délivrance. Les produits doivent être appliqués 
après une toilette soigneuse de tout le corps, de préférence 
le soir afin d’éviter toute toilette ultérieure (même des mains), 
et en insistant sur l’hygiène des ongles (courts et brossés). 
Certaines zones doivent être particulièrement traitées : tous 
les plis, les ongles, l’ombilic, les espaces interdigitaux des 
mains et des pieds, la face antérieure des poignets et les 
parties génitales.
Ces traitements topiques étant irritants, il ne faut pas répéter 
de façon inconsidérée leur application sans avis médical.

Benzoate de benzyle, sulfi ram 
(Ascabiol®)
Le benzoate de benzyle et le sulfiram sont actifs sur tous 
les stades du cycle de développement du parasite. 

Le mode d’action n’est pas encore bien défini sur les aca-
riens, mais il entraînerait la mort du sarcopte en agissant 
sur son système nerveux. Son action est immédiate.
La lotion doit être appliquée après un bain et sur une 
peau encore humide. L’application nécessite un pinceau 
plat, type “queue de morue”, de 7 à 10 cm de large et à 
poils synthétiques. Le patient doit appliquer, par badi-
geonnage, une ou deux couches successives sur la 
totalité de la surface corporelle, en respectant un temps 
de séchage entre les deux couches de 10 à 15 minutes. 
Le pinceau doit ensuite être nettoyé et désinfecté avec 
un détergent, puis jeté à la fin du traitement. Au bout de 
24 heures, le patient doit se savonner, se rincer abon-
damment, puis se sécher par tamponnement.
Le traitement par Ascabiol®  de l’enfant de moins de 2 ans 
suit la même conduite que chez l’adulte. Il nécessite de 
se limiter à une seule application d’une durée inférieure à 
12 heures et de lui bander les mains ou de lui mettre des 
moufles pour éviter une ingestion accidentelle.
Quelques effets indésirables peuvent survenir avec 
Ascabiol® et notamment des manifestations locales : 
une sensation possible de cuisson immédiate et une 
possible eczématisation, particulièrement accrue en cas 
d’applications itératives.
Des manifestations générales, telles que des convul-
sions en cas d’ingestion accidentelle, peuvent égale-
ment être observées. En cas de passage cutané, le 
risque systémique augmente si la peau est lésée et chez 
l’enfant de moins de 2 ans.

Esdépalléthrine, butoxyde 
de pipéronyle (Sprégal® lotion)
L’esdépalléthrine (esbiol) est un pyréthrinoïde de syn-
thèse, associé au butoxyde de pipéronyle pour son 
action synergique. Elle agit sur les parasites adultes, les 

Le traitement de la gale
La gale ne guérissant pas spontanément, le patient doit être pris en charge dès le diagnostic 

établi. Aux traitements locaux conventionnels vient s’ajouter un traitement per os 

particulièrement adapté aux personnes vivant en collectivité. Dans les cas où une 

complication apparaît, des soins complémentaires doivent être prescrits. La conduite à 

tenir doit être correctement expliquée au patient.

The treatment of scabies. As scabies does not clear up on its own, the patient must be treated 
as soon as the diagnosis is made. In addition to conventional local treatments there is an oral 
treatment which is particularly well suited to people living in institutional accommodation. If a 
complication occurs, complementary treatments must be prescribed. The steps to take 
to manage the disease must be explained to the patient.
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larves et les œufs. Elle est présentée sous forme de 
lotion en aérosol, ce qui facilite son utilisation par simple 
pulvérisation sur la majorité du corps (à l’exception du 
cuir chevelu où il faut utiliser un coton imbibé de produit). 
Il est important de préciser au patient de ne pas fumer  
et de se tenir éloigné de toute flamme ou objet incan-
descent durant l’application.

La lotion Sprégal®, présentée en flacon pressurisé, doit être 
pulvérisée, dans une pièce bien aérée. Les yeux, le nez et 
la bouche doivent être protégés avec un linge. Le produit 
doit être administré en tenant le flacon éloigné de 20 à 
30 cm, de haut en bas du corps de façon à recouvrir toute 
la surface corporelle, y compris les organes génitaux, sans 
laisser d’espace non traité. Les régions correctement 

Tableau 1. Les principaux traitements de la gale.

Sprégal® aérosol Ascabiol® Stromectol®

Voie d’administration Topique Topique Per os

Principes actifs Esdépalléthrine, 
butoxyde de pipéronyle

Benzoate de benzyle, 
sulfi ram

Ivermectine

Présentation Lotion : fl acon pressurisé 
de 152 g

Lotion : fl acon de 125 mL Comprimé dosé à 3 mg
Boîte de 4 ou 
20 comprimés 
(modèle hospitalier)

Effets indésirables Picotements, irritation 
cutanée

Sensation de cuisson immédiate, 
eczématisation

Exacerbation transitoire 
du prurit en début 
de traitement, 
hyperéosinophilie 
transitoire, anomalies 
de la fonction hépatique, 
hématurie

Contre-indications Antécédents d’allergie 
à l’un des constituants, 
sujets asthmatiques, 
nourrissons ou jeunes 
enfants ayant des 
antécédents de bronchite 
dyspnéisante avec 
sibilants

Antécédents d’allergie 
à l’un des constituants

Antécédents d’allergie 
à l’un des constituants

Nombre d’applications Une pulvérisation 
(à renouveler 8 jours plus 
tard si persistance des 
signes cliniques)

Chez l’adulte : 2 badigeonnages successifs, 
espacés de 15 minutes (renouveler une 
application 8 jours plus tard si persistance 
des signes cliniques)

Une dose de 200 μg 
d’ivermectine 
par kilogramme de poids 
corporel, administrée 
à jeun avec de l’eau, 
à distance des repas 
(2 heures)
Les comprimés peuvent 
être écrasés

Durée de contact 12 heures, puis savonner 
et rincer abondamment

24 heures, puis savonner et rincer 
abondamment

Mode d’administration Appliquer après un bain, 
sur peau sèche, sur tout 
le corps, de haut en bas, 
sauf le visage et le cuir 
chevelu, en tenant le 
fl acon éloigné de 20 à 
30 cm et en protégeant le 
visage avec un linge ou un 
masque
En cas de lésions du 
visage, les frotter avec un 
coton imbibé de la solution

Appliquer sur une peau encore humide 
après la douche, à l’aide d’un pinceau 
plat, en 1 ou 2 couches, sur tout le corps, 
y compris les organes génitaux, en insistant 
sur les plis et les mains. Éviter d’appliquer 
le produit sur le visage, le cuir chevelu 
et les muqueuses

Grossesse À éviter Une seule application avec une durée 
inférieure à 12 heures

À éviter

Enfants Protéger les voies 
aériennes lors de 
l’utilisation de l’aérosol

Chez l’enfant de moins de 2 ans : 
1 application de moins de 12 heures

Contre-indiqué chez 
les enfants de moins 
de 15 kg

Agrément aux collectivités Non agréé aux collectivités Agréé aux collectivités Agréé aux collectivités

Prise en charge Non remboursé 
par la Sécurité sociale

Non remboursé 
par la Sécurité sociale

Remboursé par 
la Sécurité sociale à 65 %

Liste Non listé Non listé Liste II
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